
Nominations 
 

 

Monseigneur Raymond CENTÈNE,  Evêque de VANNES,   

nomme 
 

 

Au Pays de VANNES : 

 

Monsieur l'abbé Patrice MARIVIN, archiprêtre du Pays de VANNES, doyen de VANNES et 

curé de la cathédrale, tout en conservant sa mission de délégué diocésain à la formation au 

ministère. 

 

Monsieur l'abbé Hervé LE BERRE, recteur de SAINT-AVÉ. 

 

 

Au Pays de GUER : 

 

Monsieur l'abbé Yves CARTEAU, archiprêtre du Pays de GUER, curé-doyen de 

MALESTROIT, recteur de BOHAL , CARO, MISSIRIAC, PLEUCADEUC, RUFFIAC, 

SAINT-LAURENT, SAINT-MARCEL et SAINT-CONGARD. 

 

Monsieur l'abbé Antoine de ROECK, curé-doyen de GUER, recteur de BEIGNON, LA 

TELHAIE,  MONTENEUF, PORCARO, RÉMINIAC, SAINT-MALO-DE-BEIGNON. 

 

Monsieur l'abbé Noël PÉRION, recteur  de LA GACILLY, COURNON, GLÉNAC, LA 

CHAPELLE-GACELINE, LES FOUGERÊTS, SAINT-MARTIN-SUR-OUST. 

 

Monsieur l'abbé Jean de la Croix RASOLO, administrateur des paroisses de SÉRENT, LA 

CHAPELLE-CARO, LE ROC-SAINT-ANDRÉ, LIZIO, SAINT-ABRAHAM et SAINT-

GUYOMARD. 

 

Monsieur l'abbé Marcel DOUNIAMA  GAMBOU, du diocèse de GAMBOMA  (Rép. du 

Congo), au service des paroisses de MALESTROIT, BOHAL , CARO, MISSIRIAC, 

PLEUCADEUC, RUFFIAC, SAINT-LAURENT, SAINT-MARCEL et SAINT-CONGARD, 

en résidence au presbytère de CARO. 

 

 

Au Pays de LA ROCHE-BERNARD : 

 

Monsieur l'abbé Stéphane YENGA MBULA, administrateur des paroisses de PÉNESTIN, 

CAMOËL et FÉREL, en résidence au presbytère de PÉNESTIN. 

 

Monsieur l'abbé Simon BARON, recteur de SAINT-DOLAY et THÉHILLAC, tout en 

gardant ses fonctions actuelles. 

 

 

Au Pays de PLOËRMEL : 

 

Monsieur l'abbé François-Xavier  ROBERT, curé de LA TRINITÉ-PORHOËT, recteur de 

MOHON, NOTRE-DAME DES TERTRES, SAINT-MALO-DES-TROIS-FONTAINES, 

GUILLIERS, ÉVRIGUET et MÉNÉAC. 



 

Monsieur l'abbé Michel LE HUR, au service du doyenné de PLOËRMEL, en résidence au 

presbytère de LOYAT. 

 

 

Au Pays de LORIENT : 

 

Monsieur l'abbé Jean-Marc HARNOIS, curé de PONT-SCORFF et recteur de CLÉGUER. 

 

Monsieur l'abbé Ivan BRIENT, recteur de LARMOR-PLAGE, tout en restant curé de 

PLOEMEUR. 

 

Monsieur l'abbé Pierre LANCO, au service des paroisses de PLOEMEUR et LARMOR-

PLAGE, en résidence au presbytère de LARMOR-PLAGE. 

 

Monsieur l'abbé Daniel MOIZO, aumônier des Petites Sœurs des Pauvres à LORIENT. 

 

 

Au Pays du FAOUËT : 

 

Père Gabriel EKANI, sac, administrateur des paroisses de GUÉMENÉ-SUR-SCORFF, 

KERNASCLÉDEN, LANGOËLAN, LIGNOL, LOCMALO et PERSQUEN. 

 

Père André-Marie NKAMA, sac, au service des paroisses de GUÉMENÉ-SUR-SCORFF, 

KERNASCLÉDEN, LANGOËLAN, LIGNOL, LOCMALO et PERSQUEN. 

 

Monsieur l'abbé Ghislain LUHITO  LOKERO, au service des paroisses de PLOUAY, 

CALAN, INGUINIEL et LANVAUDAN, et en mission d’études. 

 

 

Au Pays de LOCMINÉ : 

 

Monsieur l'abbé Eloge ELENGA, archiprêtre du Pays de LOCMINÉ, doyen et administrateur 

des paroisses de LOCMINÉ, COLPO, LA CHAPELLE-NEUVE, MOUSTOIR-AC et 

PLUMELIN. 

 

 

Au Pays d’AURAY : 

 

Monsieur l'abbé Dominique LE CUNFF, recteur du BONO et de PLOUGOUMELEN, en 

résidence à PLOUGOUMELEN. 

 

Monsieur l'abbé Bernard LE LUEL, administrateur des paroisses de LANDÉVANT et 

LANDAUL, tout en conservant ses fonctions actuelles. 

 

Monsieur l'abbé Joseph HEMON, au service des paroisses de CRAC’H et SAINT-

PHILIBERT, en résidence à SAINT-PHILIBERT. 

 

Père Venant SAMBA, sac, chapelain au sanctuaire de SAINTE-ANNE D’AURAY. 

 

 

 



Dans les services diocésains : 

 

Monsieur l'abbé Ivan BRIENT, responsable de la formation permanente des prêtres, tout en 

gardant ses fonctions actuelles. 

 

Monsieur l'abbé Francis LOISEL, prêtre accompagnateur du Service diocésain du 

catéchuménat, tout en gardant ses fonctions actuelles. 

 

Monsieur Jean-Hugues VIGOUREUX, diacre, responsable diocésain des aumôneries 

d’hôpitaux (RDAH). 

 

 

 

Dans les mouvements : 

 

Monsieur l'abbé Gildas KERHUEL, conseiller spirituel régional (de Bretagne) du mouvement 

Entrepreneurs et dirigeants chrétiens (EDC), tout en gardant ses fonctions actuelles. 

 

Monsieur l’abbé Gwénaël MAUREY, aumônier diocésain de l’Action catholique des milieux 

indépendants (ACI) et délégué diocésain (DDMI), tout en gardant ses fonctions actuelles. 

 

Monsieur l’abbé Faustin MUYALI  NZYAVAKE, membre de l’équipe d’aumônerie 

diversifiée (EAD) du Mouvement rural de la jeunesse chrétienne (MRJC), tout en gardant ses 

fonctions actuelles. 

 

Père Jean-Claude MARJOU, ss.cc. membre de l’équipe d’aumônerie diversifiée (EAD) du 

mouvement Chrétiens en monde rural (CMR). 

 

 

 

Ces nominations entrent en vigueur le 1er septembre 2015. 

 

 

 

Prêtre se retirant : 

 

Monsieur l’abbé Ambroise GUILLO, à COLPO. 

 

 

VANNES,  le 12 juin  2015 

 

+ Raymond CENTENE 

Evêque de VANNES 
 

 

 

P. Gabriel JEGOUZO 

       Chancelier 

 

 

 

 


